
         

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPEL A PROJET ARTISTIQUE 

  

 Depuis neuf ans, une exposition dõart contemporain est propos®e dans lõ®glise du hameau de 

Saint Michel à Chaillol, au cïur du Champsaur, en bordure du Parc National des Écrins, dans les 

Hautes-Alpes. 

 

Lõorganisation de cet ®v®nement est r®alis®e par la Communaut® de Communes du Champsaur avec 

pour partenaire privil®gi® lõassociation DEVELOPõART.  

 

Cette année, les RENCONTRES ARTISTIQUES DE CHAILLOL deviennent pour les 10 ans de 

lõ®v®nement, LES RENCONTRES ARTISTIQUES EN CHAMPSAUR.  

 

Lõ®v®nement se partage entre une exposition dans lõ®glise, des installations ext®rieures sur le sentier 

dõart nature et une ïuvre hors sentier qui chaque ann®e se déplace sur le territoire.  

 

Il sõagit ici de lõappel ¨ projet pour lõexposition dans lõ®glise. 

 

 

PRESENTATION 

 

  Les Rencontres Artistiques de Chaillol ont rassemblé, chaque année, et ce depuis 9 ans, un ou 

plusieurs artistes autour dõune th®matique afin de réaliser des installations dans un lieu 

particulièrement fort, quõest lõ®glise de Saint-M ichel. 
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CAHIER DES CHARGES 

 

OBJECTIFS 

- mise en valeur du lieu au travers de lõart contemporain  

- mise en relation des ïuvres avec un public qui ne se confronte pas r®guli¯rement ¨ lõart 
contemporain et avec un public jeune et scolaire 

- mise en relation de lõartiste avec le lieu 

- mise en relation de lõartiste avec un public 

 

MOYENS 

- Une exposition individuelle temporaire dans un lieu inattendu et particulièrement fort, en 

lien avec la thématique des installations sur le sentier. 

- Des moments privilégiés de rencontre et dõaccompagnement du public. 

 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 

Cõest au sein du territoire rural et touristique du Champsaur que lõexposition a accueilli, au cours des 

9 années passées, une moyenne annuelle de 500 personnes pour une dur®e dõexposition dõenviron 

30 jours. Le lieu dõexposition est fortement en retrait du passage des vacanciers. Cõest donc un public 

curieux, venu spécifiquement pour les expositions proposées, qui est comptabilisé.  

  

En 2012, lõexposition sera ouverte au public du 1
er
 juin au 15 juillet 2012. Lõaccueil et la médiation 

sera assurée par un salarié tous les après-midi . Lõ®glise est ensuite dédiée au « Festival de musique de 

Chaillol » qui organise chaque été de nombreux concerts du 15 juillet au 15 août. En journée, un 

point dõaccueil du sentier dõart nature sera maintenu jusquõ¨ début septembre. 

 

Lõ®glise de Saint Michel est un bâtiment désacralisé ; cependant il reste une église aux yeux des 

habitants du hameau. Il est donc demand® ¨ lõartiste de garder en tête le rôle initial du lieu. 

 

Les dimensions du bâtiment sont environ de 20 m x 8 m au sol et environ de 13 m de hauteur (voir 

plans ci-dessous). Les travaux dõinstallation aussi bien que les ïuvres ne devront pr®senter aucun 

danger pour le public.  

 

 

Spécificités de lõ®v®nement :  

 

Un lieu dõexposition particuli¯rement fort et int®ressant ¨ habiter pour un artiste (lõ®glise), amplifi® 

par des installations artistiques extérieures sur un sentier de proximité et portant sur un thème 

commun.  

Lõartiste doit proposer une installation qui habite véritablement le lieu et lõutilise. Lõobjectif est 

dõamener le visiteur ¨ pousser son regard sur ce qui lõentoure et ¨ sõint®resser ¨ sa démarche 

artistique personnelle. 

Lõambition est de toucher un public le plus large possible, de « surprendre » et de susciter des 

réactions et des émotions. Pertinence des ïuvres et originalité de la mise en scène sont ainsi les 

critères de sélection essentiels. 

 

 

Lõartiste est associ®e ¨ la période de résidence du sentier :  

 

Lõorganisation met en place une « résidence » du 25 mai au 1er juin 2012.  

Celle-ci permet à la fois la connaissance de lõartiste avec les artistes travaillant sur le sentier, une 

connaissance du territoire, un contact avec la population locale, une réflexion collective sur la 

thématique. Cette phase assure une coh®rence de lõexposition et sõest av®r®e, pour les participants 

précédents, très enrichissante.  

 



Les ïuvres expos®es dans lõ®glise sont le fruit dõune cr®ation sp®cifique pouvant sõappuyer sur des 

travaux antérieurs. Les 7 jours de résidence assurent la mise en scène et la finition des ïuvres en 

accord avec les possibilités offertes par le lieu ainsi quõune participation ¨ lõinauguration qui aura lieu 

le vendredi 1
er
 juin au soir .  

 

Une demi-journ®e durant cette r®sidence sera consacr®e ¨ un travail avec lõ®cole primaire de la 

commune. Une participation des enfants ¨ lõïuvre doit ainsi °tre envisag®e par lõartiste sous la 

forme dõune note de pr®sentation ou dõun avant projet. 

 

Lõartiste est ®galement sollicit®, au moment de la r®sidence et de lõinauguration, pour expliquer aux 

habitants, aux salariés qui assureront par la suite la médiation, aux journalistes et aux visiteurs, les 

tenants et aboutissants de son travail. Ce contact apporte au public intéressé une proximité avec le 

fait artistique. 

 

LES CRITERES 

- îuvre compr®hensible pour tous en accord avec un contexte rural et un public non averti 

- Originalité de la mise en scène des ïuvres dans lõespace pour habiter v®ritablement le lieu 

- Moyens de pr®sentation, de m®diation, de rendu imagin®s par lõartiste 

- Passerelles avec la thématique des ïuvres ext®rieures 

- S®curit® des ïuvres pendant toute la dur®e de lõexposition  

 

 

LES CONDITIONS 

- La production artistique exposée reste propriété de lõauteur. 

- Les droits de ces productions sont acquis par la Communauté de Communes du Champsaur 

pour la dur®e de lõexposition. 

- La reproduction ¨ usage de communication des ïuvres est acquise par la Communaut® de 
Communes du Champsaur pour la promotion de lõ®v¯nement. 

- Le défraiement de lõartiste est assuré par la Communauté de Communes du Champsaur pour 

une somme forfaitaire de 700 û.  

- Forfait matériel : 200 û. 

- Frais de transport : 0,20 û du km par artiste avec un plafond de 400 euros. Au-delà de 2 

000 km A/R, la recherche dõun partenariat suppl®mentaire vous sera n®cessaire. 

- Frais dõhébergement demi-pension sont pris en charge par la Communauté de Communes. 

- La présence au moment de lõinauguration est demandée pour les visites. 

 

THEMATIQUE 2012 proposée  

 
Territoire / terre histoire  

 

Investi, envahi, habit®, occup®, abandonn®, repris, surveill®, conquis, r®pertori®, cultiv®, cõest en 

tout cela et bien dõautres choses encore que le territoire se distingue du paysage. Sol, sous sol, espace 

aérien et maritime voire sidéral « jõai vu des archipels sid®raux et des iles dont les cieux d®lirants sont 

offerts au vogueur è (1). Virtuel il est maintenant immat®riel en tant quõespace de communication et 

de réseaux. 

Mais il est aussi étroitement lié au temps. Le territoire (2) peut évoluer selon les époques, le climat, 

mais il a toujours, n®anmoins, ¨ voir avec une localisation dont les limites ne cessent dõ®voluer. Ce 

peut-être le génie du lieu ou celui des hommes et des femmes. 

Ce sont entre autre; les notions de limites, de bords flous, dõ®cosyst¯mes, de compl®mentarit®s, 

dõinteractions, que lõon vous propose dõexplorer ¨ partir de ce th¯me. 

 

Note 1 : Rimbaud : le bateau ivre 

Note 2  : « Etendue de terre d®pendant dõun ®tat, dõune ville dõune juridiction. O½ abritant une 

espèce (plante, animaux) ou un groupe humain. Egalement une partie du corps innervée ou nourries 

par un organe et aussi une zone fonctionnelle du cerveau. » Dictionnaire Larousse 



ENVOI DES PROJETS 

 

Les projets doivent être envoyés avant le 29 février 2012 par courrier postal ou par courrier mail, à 

lõadresse suivante :  

 

Service Patrimoine et Développement Culturel 

Communauté de Communes du Champsaur 

5, rue des Lagerons 

05500 Saint-Bonnet en Champsaur 

f.ferraro@ccduchampsaur.fr  

 

Les dossiers devront comporter impérativement :  

 

- Une pr®sentation de lõartiste et de son travail (CV, références, photos dõïuvres r®centes, articles de 

presseé) 

 

-Une présentation détaillée du projet envisagé (description par un texte court, visuels des ïuvres, 

schémas de la mise en scène imaginéeé) 

 

-Une description dõun projet ou du travail que les scolaires pourraient effectuer avec vous sur une 

matinée 

 

- Attestation ®crite certifiant que lõartiste a contract® une assurance responsabilit® civile 

 

-Attestation justifiant que lõartiste est ¨ jour de ses cotisations sociales et fiscales. 

 

 

 

Contact et renseignements complémentaires sur le dossier :  

 

Mme REGENT Marion 

Responsable du service Patrimoine et Développement Culturel 

Communauté de Communes du Champsaur 

5, rue des Lagerons 

05500  Saint-Bonnet en Champsaur 

Tél : 04 92 50 78 87 / M ail : f.ferraro@ccduchampsaur.fr 
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Ext®rieur, parvis et environnement de lõ®glise  

du hameau de Saint-Michel de Chaillol  

îuvre de Thierry Godet juin 2010 


